
PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME MULTILATÉRALE 11-102 SUR LE RÉGIME DE 
PASSEPORT 

1. La Norme multilatérale 11-102 sur le régime de passeport est modifiée par le
remplacement, dans l’Annexe D, de ce qui suit :

« 
Obligations 
relatives aux offres 
publiques d’achat 
et de rachat 
(OPA/OPR) – 
Restrictions sur les 
acquisitions 
pendant la durée 
d’une offre 
publique d’achat 

par. 1 de l’art. 2.2 de la Norme 
multilatérale 62-104 

par. 1 de l’art. 
93.1 

OPA/OPR – 
Restrictions sur les 
acquisitions 
pendant la durée 
d’une offre 
publique de 
rachat  

par. 1 de l’art. 2.3 de la Norme 
multilatérale 62-104 

par. 4 de l’art. 
93.1 

OPA/OPR – 
Restrictions sur les 
acquisitions 
antérieures à une 
offre publique 
d’achat 

par. 1 de l’art. 2.4 de la Norme 
multilatérale 62-104 

par. 1 de l’art. 
93.2 

OPA/OPR – 
Restrictions sur les 
acquisitions 
postérieures à une 

art. 2.5 de la Norme multilatérale 62-104 par. 1 de l’art. 
93.3 
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offre 

OPA/OPR – 
Restrictions sur les 
ventes pendant la 
durée de l’offre 

par. 1 de l’art. 2.7 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
97.3 

OPA/OPR – Offre 
ouverte à tous les 
porteurs  

art. 2.8 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 94 

OPA/OPR – 
Lancement de 
l’offre 

art. 2.9 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 et 2 de 
l’art. 94.1 

OPA/OPR – Note 
d’information 

 

 

art. 2.10 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 à 4 de 
l’art. 94.2 de la 
Loi sur les valeurs 
mobilières et art. 
3.1 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – 
Changement 
dans l’information 

par. 1 de l’art. 2.11 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
94.3 

OPA/OPR –Avis de 
changement 

 

 

par. 4 de l’art. 2.11 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 4 de l’art. 
94.3 de la Loi sur 
les valeurs 
mobilières et art. 
3.4 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR –
Modification des 
conditions  

par. 1 de l’art. 2.12 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
94.4 

OPA/OPR –Avis de 
modification 

par. 2 de l’art. 2.12 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 2 de l’art. 
94.4 de la Loi sur 
les valeurs 
mobilières et art. 
3.4 du Rule 62-
504 de la CVMO 
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OPA/OPR –Date 
d’expiration de 
l’offre en cas 
d’avis de 
modification 

par. 3 de l’art. 2.12 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 
94.4 

OPA/OPR –
Aucune 
modification après 
la clôture de 
l’offre 

par. 5 de l’art. 2.12 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 5 de l’art. 
94.4 

OPA/OPR –Dépôt 
et transmission de 
l’avis de 
changement ou 
de modification 

art. 2.13 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 94.5 

OPA/OPR –
Changement ou 
modification à 
l’offre publique 
d’achat 
annoncée 

par. 1 de l’art. 2.14 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
94.6 

OPA/OPR –
Consentement de 
l’expert – note 
d’information 

par. 2 de l’art. 2.15 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
94.7 

OPA/OPR –
Transmission et 
date des 
documents d’offre 

par. 1 de l’art. 2.16 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
94.8 

OPA/OPR –
Établissement et 
transmission de la 
circulaire des 
administrateurs  

 

art. 2.17 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 à 4 de 
l’art. 95 de la Loi 
sur les valeurs 
mobilières et art. 
3.2 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR –Avis de 
changement 

art. 2.18 de la Norme multilatérale 62-104 par. 1 et 2 de 
l’art. 95.1 de la 
Loi sur les valeurs 
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  mobilières et art. 
3.4 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR –Dépôt 
de la circulaire 
des 
administrateurs ou 
de l’avis de 
changement  

art. 2.19 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 95.2 

OPA/OPR –
Changement 
dans l’information 
de la circulaire 
d’un 
administrateur ou 
d’un dirigeant ou 
de l’avis de 
changement 

par. 2 de l’art. 2.20 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 2 de l’art. 96 

OPA/OPR – Forme 
de la circulaire 
d’un 
administrateur ou 
d’un dirigeant ou 
de l’avis de 
changement 

par. 3 de l’art. 2.20 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 96 
de la Loi sur les 
valeurs 
mobilières et art. 
3.3 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – Envoi 
de la circulaire 
d’un 
administrateur ou 
d’un dirigeant ou 
de l’avis de 
changement aux 
porteurs 

par. 5 de l’art. 2.20 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 5 de l’art. 96 

OPA/OPR – Envoi 
à l’initiateur et 
dépôt de la 
circulaire d’un 
administrateur ou 
d’un dirigeant ou 
de l’avis de 

par. 6 de l’art. 2.20 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 6 de l’art. 96 
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changement 

OPA/OPR – Forme 
de l’avis de 
changement 
relatif à la 
circulaire d’un 
administrateur ou 
d’un dirigeant 

par. 7 de l’art. 2.20 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 7 de l’art. 96 
de la Loi sur les 
valeurs 
mobilières et art. 
3.4 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – 
Consentement de 
l’expert – circulaire 
des 
administrateurs 
etc. 

art. 2.21 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 96.1 

OPA/OPR – 
Transmission et 
date des 
documents de 
l’émetteur visé 

par. 1 de l’art. 2.22 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
96.2 

OPA/OPR – 
Contrepartie 

par. 1 de l’art. 2.23 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 97 

OPA/OPR – 
Surenchère 

par. 3 de l’art. 2.23 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 97 

OPA/OPR – 
Interdiction de 
conclure une 
convention 
accessoire 

art. 2.24 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
97.1 

OPA/OPR – 
Réduction 
proportionnelle, 
prise de livraison et 
règlement 

par. 1 de l’art. 2.26 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
97.2 

OPA/OPR – par. 1 de l’art. 2.27 de la Norme par. 1 de l’art. 
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Financement multilatérale 62-104 

 

97.3 

OPA/OPR – Délai 
minimal pour le 
dépôt 

art. 2.28 de la Norme multilatérale 62-104 par. 1 de l’art. 98 

OPA/OPR – 
Interdiction de 
prendre livraison 

art. 2.29 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 2 de l’art. 98 

OPA/OPR – Prise 
de livraison et 
règlement des 
titres déposés 

art. 2.32 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 98.3 

OPA/OPR – Retour 
des titres déposés 

art. 2.33 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 98.5 

OPA/OPR – 
Communiqué à la 
clôture de l’offre 

art. 2.34 de la Norme multilatérale 62-104 

 

art. 98.6 

OPA/OPR – 
Langue des 
documents d’offre 

art. 3.1 de la Norme multilatérale 62-104 

 

s.o. 

OPA/OPR – Dépôt 
des documents 
par l’initiateur 

 

par. 1 de l’art. 3.2 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

art. 98.7 de la Loi 
sur les valeurs 
mobilières et par. 
1 de l’art. 5.1 du 
Rule 62-504 de la 
CVMO 

OPA/OPR – Dépôt 
des documents 
par l’émetteur visé 

par. 2 de l’art. 3.2 de la Norme 
multilatérale 62-104 

par. 2 de l’art. 
5.1 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – Délai 
de dépôt  

par. 3 de l’art. 3.2 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 
5.1 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – Dépôt 
des conventions 

par. 4 de l’art. 3.2 de la Norme par. 4 de l’art. 
5.1 du Rule 62-
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subséquentes multilatérale 62-104 

 

504 de la CVMO 

OPA/OPR – 
Attestation de la 
note d’information 

par. 1 de l’art. 3.3 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 99 

OPA/OPR – 
Signature de tous 
les administrateurs 
et dirigeants 

par. 2 de l’art. 3.3 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 2 de l’art. 99 

OPA/OPR – 
Attestation de la 
circulaire des 
administrateurs  

par. 3 de l’art. 3.3 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 99 

OPA/OPR – 
Attestation de la 
circulaire d’un 
dirigeant ou d’un 
administrateur  

par. 4 de l’art. 3.3 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 4 de l’art. 99 

OPA/OPR – 
Obligation de 
fournir la liste des 
porteurs 

par. 1 de l’art. 3.4 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 1 de l’art. 
99.1 

OPA/OPR – 
Application de la 
Loi canadienne 
sur les sociétés par 
actions  

par. 2 de l’art. 3.4 de la Norme 
multilatérale 62-104 

 

par. 2 de l’art. 
99.1 

OPA/OPR – 
Système d’alerte 

art. 5.2 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 à 4 de 
l’art. 102.1 de la 
Loi sur les valeurs 
mobilières et art. 
7.1 du Rule 62-
504 de la CVMO 

OPA/OPR – 
Acquisitions 
pendant la durée 

art. 5.3 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 1 et 2 de 
l’art. 102.2 de la 
Loi sur les valeurs 
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de l’offre  mobilières et par. 
1 de l’art. 7.2 du 
Rule 62-504 de la 
CVMO 

OPA/OPR – 
Exemplaires du 
communiqué et 
de la déclaration 

art. 5.5 de la Norme multilatérale 62-104 

 

par. 3 de l’art. 
7.2 du Rule 62-
504 de la CVMO 

» 

par ce qui suit : 

«  
Obligations relatives aux 
offres publiques d’achat 
et de rachat  

Norme multilatérale 62-104 

». 

2. Sauf en Ontario, la présente règle entre en vigueur le 9 mai 2016. En 
Ontario, la présente règle entre en vigueur à la plus éloignée des dates 
suivantes : 

 
 1o le 9 mai 2016; 

 
 2o le jour de l’entrée en vigueur par proclamation des articles 1, 2 et 3, 

des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 et des articles 5, 7, 8 et 10 de 
l’Annexe 18 de la Loi de 2015 sur les mesures budgétaires. 

 
 


